
Placement de jours de CET dans le PERCOLi 

(maximum 10 jours) 

Pendant la campagne (du 1er au 31 décembre 2023), vous pouvez exprimer votre choix sur MyLinkRH, 

à l’instar d’une demande de congés. Comment saisir un événement ? 

 

1ère étape : Consultez au préalable l’état de vos compteurs. 

  

Assurez-vous, avant placement d’avoir un solde de CET suffisant pour alimenter votre PERCOLi 

(maximum 10 jours). 

2ème étape : choisissez (ou saisissez les premières lettres) l’événement souhaité 

 
  



3ème étape : positionnez-vous au 31/12/2023 (obligatoire) et saisissez le nombre de jours à placer. 

 
4ème étape : vérifiez votre saisie avant l’envoi ! Et envoyez 

 

 

Pour corriger ou annuler votre saisie, consultez l’historique de vos Congés et événements et utilisez 

la corbeille pour annuler votre placement. Puis ressaisissez votre choix ! 

 puis 

 
 


